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Domicile et Résidence habituelle

Par Sebastien_ARP, le 10/02/2019 à 14:41

Bonjour,rnrnJ'aimerai démontrer qu'une personne réside habituellement à une adresse alors
que celle-ci prétend vivre dans un logement où elle n'est jamais présente.rnrnà ce jour, il a été
constaté que durant une semaine, à des heures différentes, personne ne répond à l'interphone
du logement qu'elle prétend occuper.rnLa personne a été vue entrer et sortir de la résidence
où elle vit habituellement, même si elle le nie.rnrnJ'aimerais démontrer et apporter la preuve
au JAF du lieu de résidence habituel de cette personne.rnrnHormis constater son absence et
absence de signes de vie ( lumières, volets des fenêtres qui ne bougent jamais ) au niveau du
logement qu'elle prétend occuper, je suis à court d'idées...rnrnAuriez-vous un conseil à donner
?rnrnMercirnSébastien

Par Visiteur, le 10/02/2019 à 21:50

BonjourrnJuridiquement, un constat dressé par un huissier de Justice, assermenté, permet
d’établir une preuve.

Par Lag0, le 11/02/2019 à 08:14

Bonjour pragma,rnPas simple dans ce cas ! L'huissier ne va pas rester pendant plus de 6 mois
devant le logement pour voir s'il est bien la résidence principale de l'intéressé...



Par morobar, le 11/02/2019 à 09:06

Bonjour,rnQuid du courrier ?rnPeut-être réexpédié, mais pas le courrier administratif et/ou
fiscal.rnSI le but de ce constat d'absence nous était révélé, un bénévole pourrait envisager
une solution à la sagacité de tous.
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